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MAIRIE D’IRANCY 

 
COMPTE RENDU SOMMAIRE DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 12 JANVIER 2021 
 

L’an deux mille vingt et un, le douze janvier à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de cette 

commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de M. PODOR, Maire. 

 

PRESENTS : M. PODOR Stephan, Maire, M CROS Patrick, M HENNEQUIN Patrice 

adjoints, M RICHOUX Gabin, M ABRY Sébastien, M MESLIN Robert, MME PAC Lucile, 

ME CAYREL Mylène, MME BEUVE Dominique, Conseillers Municipaux. 

 

 ABSENTS NON EXCUSES : MME CELIS Elisabeth, MME CHARVET Tessa 

 

 

 SECRETAIRE DE SEANCE : MME BEUVE DOMINIQUE 

 

1°) Ouverture de la séance : 

 

Approbation, à l'unanimité, du compte-rendu du dernier Conseil Municipal du 15 décembre 2020. 

 

2°) Motion de défense des urgences et des secours refusant la suppression du « centre 15 » du 

SAMU de l’Yonne. 
 

Depuis plus de trois ans, le directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne Franche Comté – qui est l’agent du gouvernement nommé pour diriger les 

services administratifs territoriaux du ministère de la santé – s’obstine, malgré l’opposition 

unanime des acteurs de terrain, à vouloir supprimer le centre de réception et 

régulation des appels d’urgence de l’Yonne (CRRA 15) situé au sein du centre 

hospitalier d’Auxerre, afin de le transférer au centre hospitalier universitaire de Dijon. 

 

Médecins hospitaliers et libéraux, infirmiers, pompiers… Aucun professionnel de santé, 

aucun professionnel de l’urgence, du soin ou du secours n’accepte la fermeture du « centre 

15 » du SAMU de l’Yonne.  

 

Membres de l’Assemblée nationale et du Sénat, président et membres du conseil 

départemental, maires d’Auxerre et de toutes les communes de l’Yonne, président du conseil 

d’administration du service départemental d’incendie et de secours… : aucun élu de 

l’Yonne, national ou territorial, n’accepte la fermeture du « centre 15 » du SAMU de 

l’Yonne.  

 

Toutes les instances professionnelles et démocratiques compétentes se sont prononcées en 

ce sens. C’est le cas, en particulier, de l’organe qui est censé exprimer la voix de la 

démocratie sanitaire : à l’unanimité, le conseil territorial de santé de l’Yonne a voté une 

motion demandant à « corriger le plan régional de santé » pour « maintenir le CRRA 15 

d’Auxerre » et, « pour défendre la qualité des secours envers la population et l’attractivité 

médicale du territoire », à « travailler collectivement à une plateforme commune, 15 – 18 

– ambulanciers privés – médecine libérale, sur un même plateau situé à Auxerre. » 

 

Cette mobilisation est pleinement justifiée. Le « centre 15 » fonctionne parfaitement à 

l’hôpital d’Auxerre, gère près de 300 000 appels chaque année et permet d’apporter une 

réponse médicale rapide à nos concitoyens au plus près du terrain, y compris par 

hélicoptère. 
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Si le « centre 15 » devait être transféré demain à Dijon, ce serait une catastrophe sanitaire 

pour le département rural qu’est l’Yonne, lequel souffre déjà d’un nombre insuffisant de 

personnels soignants.  

 

Concrètement, il y aurait encore moins d’urgentistes et moins d’internes à Auxerre, le 

SAMU serait fragilisé, la permanence des soins serait désorganisée, le centre hospitalier 

d’Auxerre serait déclassé et, à terme, il ne saurait être exclu que les autres hôpitaux de 

l’Yonne soient également déclassés et démunis au profit du CHU dijonnais, il n’est pas 

exclu non plus que l’hélicoptère actuellement localisé à Auxerre subisse le même sort que le 

centre de régulation et soit lui aussi transféré à Dijon.  

 

Les arguments que s’obstine à avancer le directeur de l’agence régionale de santé (ARS) 

pour justifier la suppression du « centre 15 » d’Auxerre sont inopérants, tant ils sont 

démentis par l’expérience et l’analyse des acteurs de terrain. Il prétend, en effet, que cette 

fermeture permettrait de libérer du temps d’intervention pour les urgentistes.  

 

Il feint ainsi d’ignorer qu’il y aurait alors immédiatement moins d’urgentistes, qui 

quitteraient l’hôpital d’Auxerre, mais aussi moins de futurs urgentistes, puisque l’hôpital 

serait moins attractif pour les internes. En réalité, l’approche bureaucratique de l’ARS 

consiste à penser que, plus on retire des moyens hospitaliers à Auxerre et plus on les 

concentre à Dijon, mieux on se porte. C’est totalement inepte. 

 

Ce conflit persistant entre les acteurs de terrain et la bureaucratie de l’ARS est extrêmement 

dommageable. D’une part, il fait peser sur le département de l’Yonne la menace désormais 

imminente d’une fermeture du « centre 15 » et d’un déclassement durable de l’hôpital 

d’Auxerre. D’autre part, il prive les habitants de l’Yonne de pouvoir bénéficier du projet 

alternatif ambitieux et réaliste qui est porté par les acteurs de terrain : la création d’« 

une plateforme commune, 15 – 18 – ambulanciers privés – médecine libérale, sur un 

même plateau situé à Auxerre », c’est-à-dire un centre de traitement des appels 

permettant la réception et la régulation de tous les services d’urgence, d’accès aux 

soins et de secours (SAMU, sapeurs-pompiers, ambulanciers, libéraux…).  

 

Les professionnels de santé et de secours, les élus et les usagers veulent que l’Yonne 

bénéficie de cette nouvelle organisation, qui existe déjà dans 20 départements de 

France, et qui permettra le maintien des urgentistes, une meilleure formation des internes, 

une meilleure maîtrise des transports sanitaires, une meilleure permanence des soins, une 

meilleure coordination des urgences, des soins et des secours, au service de la population. 

 

Aussi par la présente délibération, le conseil municipal d’IRANCY décide, à l’unanimité, 

de : 

 

- SOUTENIR le Collectif départemental de défense des urgences et des secours de 

l’Yonne ; 
 

- REFUSER la suppression du « centre 15 » actuellement localisé au centre 

hospitalier d’Auxerre et son transfert à Dijon ; 
 

- DEMANDER au Président de la République, au Premier ministre, au ministre 

des solidarités et de la santé, ainsi qu’à l’agence régionale de santé de 

Bourgogne Franche Comté, de faire enfin confiance aux acteurs de terrain, en 

leur donnant la liberté de créer, au service des habitants de l’Yonne, un centre 
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départemental unique de réception et de régulation des appels d’urgence et de 

secours ; 

 

- SOUTENIR la création d’un centre départemental unique de réception et de 

régulation des appels d’urgence et de secours, qui recevrait et régulerait tous les 

appels adressés aux numéros des appels d'urgence et de secours (15 / 18 / …), et qui 

se substituerait alors, dans notre département de l’Yonne, au numéro d'aide médicale 

urgente, au numéro de permanence des soins ainsi qu'au numéro dédié aux secours ; 
 

3°) Devis d’entretien des bords de route 

 

Le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a fait établir, deux devis afin de procéder à au 

broyage et à l’élagage dans les chemins communaux et voiries communales. 

 

Les deux entreprises ont répondu : 

La société Fauchage Broyage Elagage  propose un devis pour 4 495,00  € HT et la société 

GRENAND ESPACES VERTS propose un devis à 5 100,00 € HT 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, d’accepter le devis de la 

société Fauchage Broyage Elagage  pour 4 495,00 € HT. 

 

4°) Demande de remboursement de M ABRY 

 

Le Maire informe le Conseil Municipal que M ABRY a pris en charge pour le compte de la mairie 

71.71  € de frais pour l’achat d’un nom de domaine pour la commune en vue de la création du site 

internet et il en demande le remboursement. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité de donner son accord pour le 

remboursement de ces frais pour la somme de 71.71 € à M ABRY. 

 


